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Surr nE rA CONFE ENCE.

Venons maintenant nu Nouven i-Testament ; et nous trouverons que cette
partie de li bible ie viendra pas plus au secours de votre règle de foi. Sa-
vez-vous, mn usieur, (Ip plsiteuîrs Evanuiles et Epîtres forgés par des faus-
saires, lais avant en tute les «nmis vénérables des apôtres et des disciples
de J.-C. oni été mis cn circulation parmi les premiers chrétiens, et cela du-
rant 300 aIns? Comment votre règle de foi vous asure-t-elle, ou peut-elle
vous assurer, que les Evangiles que vous avez maintenant sont athîentiques ?
Comment ce point d'une importance majeure a-t-il été décidé 7 L'a-t-il
été par le jugement privé ou pnr l'autorité de 'Eglise 1 répondez. Ne re-
cevez-vous pas commeEcrilure Canonique des livres qui n'ont pas été écrits
par des Apôtres, savoir: PEvangle de St. Marc, celui de Saint Luc, et les
actes ? Ne rejetez vous pas, conme non inspirés. des livres écrtts par des
aipôtros, par exemple, l'Evantile de Saint Barnabé. lequel est appelé Ap-
tre, et declaré rempli du St. Espril ? (Actes des Ap. XIV. 24.) Est-ce
par 'autorité dle votre propre jugement que vous aissez ainsi ? Non, mon-
sieur, non ; sur ce point, comme sur une foule d'autres de la dernière im-
îprrianlce, vous êtes obligé, (soit que vous l'avouiez nu non) d'avoir recouirs
a notre réLle de foi et de vouis appuyer entièrement sur Pautorité de PEglise
Cat holiq uc.

De plus, rnsieur, si la bible seule est la règle de foi des chrètiens,comme
vouIIs l'avez dit, la bible toute entière est n,éciessire pour l'intégrité (le votre
régle. Il faut lire toite la bible, l'étudi'r toute entière. avant de pouvoir se
for~mer une croyance. Or, n'est-ce pas une cho-e évidemment impratieable.
lu mone "mur la maQse di genre humain 7 C'est d'ailleurs un fait hors de
tout doute mnme pour les écrivains protestans, qu'il manque plus de vingt
livres de l'écriture. St. Juzstin. Martvr, dan- son o.ierngo contre Trpho.
tous aî,rend qutie les Juifs ont détruit plusieurs livres de l'.1ncien Testa-
meni, enfin que le Kouveau- Te.sament ne parül plus s'accorder avec i Vncinca.
Puiisque vous navez pas toute la Bible, votre règle est néecssairoment iii-
com iplète et inisuiWsa nt.

Noii somuimes encore certains que le Nouveau-Testament ne conient pas
inttes ls vérités que Jésus-Christ a enseignées. Par exemple, où trouvez-
vous les preuives qu'il donna à ses Apôtres, et tous les .enseignoneats qu'il
lotur it cOnnai:iître sur le royaumine île Dieu. iurant les quarante jours qu'il
rst:a sur la terre après sa résîrrection (Actes 1. 3.) Dites, M. Morelle,
Jo..us i'uopéra-t-il 11- a leurs vux plusieurs mirnlles qui ne sont pas écrits?
(saint Jean NX. 30.) Où sont les exptications qu'il l-ur donna sur les mvs-
tres du royaiine des Cieux ! (Snint Mait. XIII. 2.) A vez-vous, en tout
ot CI partie, les paroles qu'il adressa aux disciples allant à Enimm:ûs, quand
l /eir apîprd ce qui /e conecrneit, cn aommençat par .lloïse t les Prophètes ?
<Sairt Lite. c. 2-1. v. 27.) nioù son t consignées les netinni et les paro-
les que Saint Jean lit, à la fin de on Evangile, être %i nombreuses, que le
iaa'ode cntier e pouerraiut renfermer tour ls livres qni /c-s raprteraient ?

A vant ces faits devant les yeux. co:n'iuent pouvez.vous atlirmuer que dans
Bible, voIl avez #itle /a parole de Dicu, et que la 311ble est une règie de

f>i sudifusante et compla te ? Mais supposons que c.ez liffictlté: ni'e'xistcnt
'oint, et que, par votre jîugemenat privé, vous puissiez aequérir une certitude

lit irn (le l'intégrité. do lanthenticité, et de Pinspiration de la Bible : en un
elai, que vous ivez la Bible t-Pe qu'elle n été inspirée à Moïi, nux Pro-
hèel. aux apôtres etc. vois éle, encore arre:ò par une dilictillé insur-

montabule. -Comment pouvez-vous avoir enctor, par-la même voie, la certi-
lusic morale que vous l'interprétz biei ? Vous i'éte.s pas sans savoir, Ion-
sieur, que ce n'est point la lettre morte dle la bib!e qui est la parole de Dieu.
mais le sens de cett lettre. Pour que la bible vous plissi' scrvir 'de règle
stirc, n fiutit -il pas que vous aviez Cette e-er:itile I Qui donc vous assurera
que votre interprétation privée vous donne exactemni le sens qu'avait en
vue I'lEsprit de Dieu ? Eoutiez ce que vous dit Sait Pierre, apôtre inspiré
par ce iênme Esprit, et tretinl ez pour votre coupa blc présomnptioi ! I'E-
criur iei'interprile pas par une interprétallion prir/c ; nous lit cet apôtre ;
et comme pir achever-voire condamnation, il jout-': quot dans les E1IîtrCs
(le Saint Paul. il y i des choses ilcftieiles â comnprendre, que les igTnons eti
/rsfi ibles erpliquent vioal, ainsi que les autres écritires, pour leurperle.

Comparez votre règle de foi avec ceitte déclaration solennelle elApôtre.
Vous fnreigne que toute parole île l'Ecriture s'interprète par tine inter-

prétation privée, et que c'est un devoir.indispensable pour tout chrétien din-
terpréter la bible avec l'aide de son jugement privé. Shint- Pierre nous aver-
tit formelLemenît d.- ne pas adopter cette méthode, et il déclare qi'agir" ainsi
c'est courir le risque dé détourner l'Ecriture de son vrai sens, et de s'exposer-. -

à la damnation éternelle. Qui dois-je croire de Saint Pierre ou de-M. Mos
relie A mon humble avis, l'Apôtre tranche la question entre nous . car il
établit, sur l'autorité de la bible elle-nième, que l'Ecriture ne doit jamais ête
soumise aux interprétations differentes et contraires des hommes. Il décide
encore que certaines Parties de ce livre sont difficile îr comprendre, et qte
les ignorans ei lesfaibles interprl·ent mal el pour leur malheur ces parties
difliciles el d'autres.' De tout cela ne faut-il pas conclure, avec totis les chr'-
liens raisonnaliles, sincères et honnetes, que notre miséricordieux · Sauveur
i'eut jamaisintentiuon que la bible seule, interprétée par chacun en partic.u-

lier, fût la règle de foi destinée à guider ses disciples dans la voie du salut ?
Prêtez maintenant l'ore'lle à ce que le savaitet ingénieux Bolingbroke dii à
ce sujet : " Les écrivains de 'Eglise Romaine ont cherché à prouver que le
ce texte dle PEcriture sainte est une régle de foi itsuflisante sur plusieurs
" points. . Je craitîs bien qu'ils n'aient réussi à le prouver. L'expérience de

-" tous les siècles, depuis la promulgation du christianisme jusqu'à ce jour,
" montre clairement et abondnnmment avec quelle facilité et quel succès les

opinions les plus opposées, les plus extravagantes et lus plus impies, et, les
'I systèmes religieux les plus contradictoires peuvent être appuyés sur le
" inête texte ei lfendus plauisiblement par la même autorité." Voy. Lettres
sur lasag( et l'étude de Phis: lett. 5. p. 116.

Comme un exemple fera mieux sentir la vérité de cette remarque de I od'
Bolingbroke, et la force de mon argument contre votre règle de foi je vous
prig 'robserver que, de toutes les questions débattues entre ceux qui veulent
tirer leurs doctrines de la Bible, il n'en cnt ce-rtznemv:rur.ne dont l'inpor-
tance soit plus grande que la divinité de Jésus-christ. De là dépend tout le
syòtème de la Rédenption des hommes ; de là décotlent les devoirs prati-
(lies les plus essentiels. Cependant, sur cette question vitale, les lecteurs
et les interprètes de la Bible sont loin île s'accorder ; et la Bible, tourmentée
par les interprétations d jugeient prive, ne fournit aucune solution sur ce
sujet. Il y a u'es passnges que les Unitaires, om suivent votre régIe. peuvent
amener cn faveur de leur croyance contre la divinité île Jésus-Christ . tan-
(li qu'il y aitres passag.s d'égale force que d'autre chrétiens,.qui sui-
vent aussi votre régle, regardent comme prouvant une doctrine toute oppo-
sée. Parni les Unitaires vous n'en pouvez disconvenir, il y a des hommes
intèg-res d'un esprit pénétrant, et Dieu me garde de dire qu'ils sont moins
sincères danis leur inanière de voir qu'aucune autre classe de Chrétiens. De
l'atre côté volts apercevez un trés-grard nombre de personnes également
distingués par leurs talentts., recommandables par leur bonne foi et leur
amour de la véri:é également. instruites, égtalement compétentes à juger,
qui, en interprétant les mêmes passages et par la même règle du juzement
privé,-arrivent à- une conclusion directement opposée. Maintenant, mo--
sieur, en prence di'un fait ausi sensible, à quelle marque, et par quel moyen
infaillible, le chrétien, qui suit votre règle, reconnaitra-t-il qu'il est obligé
d'adorer Jésus-Christ comme son Seigneur et so créateur, ou bien qu'l lui
<loit reftser ses homiaigî's pour ne point se rendre coupable du crime fuiete-
(Pidolâtrie ? Je viens de vous faire voitr que la Bible, interprétée par le juge-
ment privé, ne lui montre nucune voie pour sortir de celte diiculté. et l'ent-
harrns pour lui ne doit jamais finir. ou tie finir que lorsqu'i abandonriera -la.
Bible comme seule régIe le ses.jtugements.

Fautdrni-l dote conclure, monsieur, que le divin fondateur du christ'nis-
me n laissé ses duisciples sans tovens le découvrir, avec une certitude tro-
rale. quel- est le Dreî qu'ils doivent adorer 7 Conicluions plutôr que li rège
protestante de foi, qui laisse irrésolue cette question fondamentale, est fiîisse
dans son principe, peu sûre dans ses résultats, et vérifie exactement ces pîa-
roles dt saint Csprai : l Il 3' a une vo qui paral droite à, Vi mmes mais
.1 dont. le ferme aboulil la mor/."

Ici 'M. oPrvost, confiére de M. Morelle, se leva pour répligurr. Aui lieu
tle réfuter ies arigumens avec la science et la charité d'un deiisre i/c PE-
cangie, il se mit a pnriler le .isénstes, île Jéstuites, de l'Enu Bénite des
Chapelets, les Scapulaires, etc., etc.. etc.,; et. nprs nlouis avoir régalé d'un
disoeis d'une demi-heure, dot Pétiergie et '&l véhémnei'e eusseuit rivalisé
avec lPéloquence dles halles, il céda cnftin aux supplicatiouts des auditeurs. et
conuclti par alipeler les catholiqies ignorans, supides, idolatres, etc.,etc.,eic..


